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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° n° 10    décernant la médaille du Mérite de l’Afrique-Noire 
française à des officiers, officiers mariniers, quartiers-maîtres et 
marins du sous-marin Le Glorieux
n° 10

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

7 janvier 1942

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1942
Date  du numéro

1 janvier 1942

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte francaise des Somalis et dépendances, commandeur de la Légion d’honneur, Vu l’ordonnance 

organique du 18 septembre 1844 rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884

Vu le décret du 26 juin 1941 portant création de la médaille du Mérite de l’Afrique-Noire francaise,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1°. — La médaille du Mérite de l’Afrique-Noire française est décernée aux officiers mariniers, quartiers-maîtres et marins 

du sous-marin Le Glorieux dont les noms suivent : Etat-major. MM. me Bazoche (Pierre), lieutenant de Vaiseau, commandant, 

1 Clavier (Pierre), Heutenant de vaisseau, officier en second. Traonmmilin (André), enseigne de vaisseau de 1” classe, officier 

en troisième, (tumussot (Grorges), enseigne de vaisseau de 17 classe, officier en quatrième, Keiser (Clhurles), ingénieur mé-

canicien officier marmier Derrien (Francois), maître torpilleur, Gendron (Hubert).  (Henri, maitre électricien, Le Fur (Germain), 

maître mécanicien, _ Thiaville (Pierre), maitre mécanicien. Munclh (Georges), second-maitre mécaniFleck (Achille), sec-

ond-maitre mécanien van Joseph), second-maitre mecanicien Caïllet (Henri), secondmaitie mecaniencien Le Friece (Charles), 

second-maitre électricien _ Palud (Roger), second-maître électricien Rémy (Henri), second-maitre radio, Ouartiers-maitres 

et Marins, Hall (Jean), quartier-maitre de manœuvre. Louarn (Michel), quartier-maitre timonier Ducrot (Gilbert), quarti-

er-maitre timonier Videlo (Ernest), matelot timonier, Roudaut (Jean), quartier-maitre “anonnier Steinmetz (Alovse), matelot 

canonnier, Balcon (Francis). matelot canonnier. Creach (Francois). quartier-maitre fusilier Favreau (Pierre), quartier-maître 

radio, Gallois (Henri), quartier-maitre radio. Quere (Pierre), matelot radio Delanche (Louis), matelot radio. Hardy (Raoul), 

quartier-maitre électricien _ Féraud (François), quartier-maitre électricien Solar (Paul), quartier-maître électricien, Jacquelinet 

(Louis), quartier-maitre électricien, Le Person (Georges), quartier-maitre électricien. Escale (Edmond). quartier-maître élec- 

tricién. Jan (Emile), quartier-maîitre électricien Verdet (René). matelot électricien. Le Bert (Léon), matelot électricien. Le 

Roux (Gilbert), matelot électricien. Jullien (Raoul), quartier-maitre mécaniclen. Leclere (Marcel), quartier-maître mécanicien. 

Lacueille (Jacques), quartier maitre mecanicien. Luciani (Jules), quartier-maitre mecanicien. Le Hénaff (Jean), quartier-maitre 

mecanicien, Faure (Jean), quartier-maitre meécancien) Svlvestre Jean), quartier-maitrnicien, Eber (André), quartier-maitre 

mecancien. Besson (René), quartier-maitre mecanli- cién. Abran (Lucien), quartier-maitre mécanicien) Cochonneau (Gilbert), 

quartier-maitre mécanicien, Simonet (René), quartier-maitre mécanicien. Ferrari (Jean), matelot mécanicien, Tellier (Eugene), 

matelot mécanicien, Aspe (Jean), matelot mécanicien, ArFalleti (René), matelot mécanicien, Charret (Maurice), matelot 

mécanicien. Chenavard (Rene), matelot mécanicien, Geoffroy (Vital), matelot mécanicien, Boec (Jean), matelot es Chevalier 
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(Jean), quartier-maitre torpilleur. Bonthounnou simon quartier-maitre torpilleur Merer (Louis), quartier-maître torpilleur. Monnet 

(Paul), matelot torpilleur, sit Faignez (Marius). matelot torpilleur, Sipière (Guillaume), agent eivil cuisinier. Avmos (Etienne), 

agent civil infirmier. Fauche (Joseph), matelot sans spécialité.

Art. 2

— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et publié partout où bessoin sera,

NOUAILHETAS.
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